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extertise d'un testament

Par chili, le 03/09/2020 à 10:26

Bonjour

au deces de mon pere un testament de 1977 est apparu en faveur d'une personne etrangere
à la famille à l'époque, remariée à mon pere depuis 1979.

je ne reconnais pas la signature et peu l'ecriture de mon pere.

comment faire pour demander l'authencité ou pas de ce testament et quel en est le prix?

merci pour votre reponse et belle journée. virginie

Par youris, le 03/09/2020 à 10:49

bonjour,

pour faire annuler un testament, vous devez faire une action auprès du tribunal judiciaire,
avocat nécessaire; tribunal qui ordonnera une expertise graphologique du testament, donc
une procédure longue, coûteuse et au résultat aléatoire

je vous conseille donc, de consulter un avocat spécialisé.

salutations

Par chili, le 03/09/2020 à 11:03

merci de votre aide pour ce premier pas.
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